
 

 
 

 

COLLECTE DES TEXTILES 
 
 

Où déposer ces textiles ? 
 

Dans les 3 déchetteries de la communauté de com-
munes, elles sont equipées de bornes spécifiques. 
 
 
 

Quels sont les déchets textiles acceptés ? 
 

- Les vêtements : pantalons, chemises, cuirs, manteaux, sous-vêtements 
 

- Linge de maison : draps, tissus, nappes … 
 

- Sacs : cartables, sacs à main, sacs à dos, de voyage, de sport … 
 

- Accessoires : chapeaux, foulards, cravates … 
 

- Articles de mercerie : fils, boutons, laine .. 
 

- Peluches 
 
 

Ce que vous ne devez pas mettre ? 
 

Tous les textiles souillés (chiffons imbibé d’huile, de peinture …),  
les revêtements muraux ou tous types de revêtement (moquette …). 

 
 
 
 

Ces textiles sont destinés à différentes réutilisations, ils doivent être 
« propres » (friperie, effilochage, essuyage industriel, exportation). 

Pour toute question sur les déchets 
contacter la communauté de communes au 05.53.03.53.74  

ou par mail islemanoire.sr@wanadoo.fr 
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